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Choisy le Roi, le 5 mai 2010 OLYMPIADE 2009/2012 
 SAISON 2009/2010 

 
PROCES-VERBAL N°5 

COMMISSION CENTRALE DES STATUTS ET REGLEMENTS  
 

Vendredi 5 mai 2010 
 

 
 

PRESENTS : 

 
Monsieur Daniel MURAIL, Président de la CCSR 

Madame Monique BRUGIER Membre Secrétaire de Séance 
Madame  Claire-Marie FEVRE, Membre 

Monsieur Jean BAILLY, Membre 

Monsieur Claude PERRUCHET, Membre 
 

ASSISTENT : 
 

Madame  Nathalie LESTOQUOY Assistante de direction chargée des Statuts et Règlements 

Mademoiselle Florence BLANCHARD Juriste 
 

 
 

 

 
 
1. ETUDE DE LA SITUATION DE LA FFVB PAR LA CCSR POUR L’Assemblée Générale 

du 4 et 5 juin 2010, suite aux décisions du CDF du 16 et 17 avril 
 

 

Daniel MURAIL précise que la constitution du comité de gestion a été proposée par le Comité Directeur Fédéral 
suite à la demande de Madame la Commissaire aux Comptes exigeant la mise en place de mesures permettant la 
prise de décisions  immédiates sur le domaine financier de la FFVB.  
L’absence de ces mesures provoquerait très certainement avant le 14 mai une décision du TGI conduisant à la 
nomination d’un administrateur judiciaire et la mise sous tutelle de la fédération. 
 
En complément de ces décisions le président BOISSEAU et les membres du CDF ont constaté : 

- Le mode électif actuel (par liste) ou celui proposé (uninominal) ne convient à personne pour exercer une 

nouvelle gouvernance dans l’état où se trouve la fédération :  

- La situation financière actuelle, analyse des problèmes financiers tant dans le domaine fédéral que dans 

celui de la DTN,  propositions de plan financier 2010, 2011, 2012,  définition de nouvelles règles de 

fonctionnement 

- Nouvelles règles de gouvernance : stabilité des dirigeants, relation FFVB, Commissions centrales, chargé de 

mission, personnel fédéral, relation avec les structures décentralisées (ligues et comités départementaux). 
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Le Comité Directeur propose très majoritairement qu’un Comité de transition soit mis en place afin de proposer un 
système de gestion financière, de gestion administrative et propose des modifications statutaires et réglementaires 
de la FFVB répondant aux questions précédentes. 
Le CDF va proposer à l’assemblée de juin prochain la nomination d’un groupe de personnes,  ayant l’unanimité des 
délégués, chargé d’assurer l’intérim en attente de nouvelles élections. 
Un groupe de réflexion pour « une nouvelle gouvernance fédérale » a été mis en place sous la responsabilité du 
Président de la CCSR.  A ce jour ont été contactés : M. André GLAIVE (ancien DTN et VP), M. KARBOVIAC (Conseil 
national des ligues), M. DE FABRY (président de la CRSR de l’ile de France),  M. PERRUCHET (président de la CCSR de 
la FFHB), une personne de la Ligue Nationale de Basket et d’autres personnalités de FFBB qui n’ont pas encore donné 
définitivement leur accord. 
Un échange sera effectué par téléphone et courriel la semaine 19 et une réunion sera programmée le 18 mai. 
 

1.1. Examen des textes actuels par la CCSR : 
La convocation d’une assemblée générale élective ne pourra se faire qu’après l’enregistrement par l’AG de la 
démission (programmée) du CDF actuel le 5 juin prochain, après l’assemblée générale ordinaire. 
La convocation d’une assemblée élective est statutairement possible mais devra avoir lieu avant le 5 août 2010. 
La CCSR constate :  

- l‘absence du personnel fédéral dans la période de vacances et le lancement de la saison sportive, ne 

permettront pas d’assurer les travaux de préparation pour le 5 août. La CCSR constate également qu’une 

nouvelle AG (Ordinaire, extraordinaire ou élective) ne peut se réaliser avant le 15 octobre, après le 

lancement de la saison sportive. 

- Les recommandations préalables du CDF : évolution du mode électoral, nouvelle gouvernance et point 

financier  

Ces éléments ont déjà retenu l’attention du Ministère. 
La désignation de membres d’un comité de transition ne peut donc pas être considérée comme une élection d’un 
comité directeur en assurant les pouvoirs. 
Le président actuel, le comité de gestion, la cellule administrative et le comité de transition doivent définir des règles 
de fonctionnement et de décisions permettant, jusqu’à une nouvelle élection officielle : 

- D’assurer les affaires courantes administratives et financières 

- D’assurer la conduite des affaires sportives  

- D’assurer les organisations et les opérations  de communication et marketing liées aux opérations fédérales 

 
La CCSR note que l’élaboration de nouveaux statuts avec un nouveau mode de gouvernance est infaisable en 
l’espace de 10 jours. Les propositions de modifications statutaires qui seront envoyées aux délégués pour l’AG du 
5 juin doivent l’être théoriquement avant le 16 mai. 
La CCSR note que pour répondre aux différentes demandes les propositions de modifications doivent porter sur : 
 

- L‘article 11 : désignations des délégués. Nombreuses différences avec les autres fédérations de Sports 

Collectifs (administrateurs de structures déconcentrées, clubs départementaux, clubs régionaux, clubs 

nationaux, proportions des clubs compétitifs et clubs de loisirs …). 

- Les articles 13 et 16 : compositions du CDF et du BE, mode de gouvernance. 

- Le déroulement de l’AG, le vote de défiance. 

- L’harmonisation des délais de convocations AGO, AG Ex, AG El, Dépôt de listes 

- La Commission des Opérations Electorales et Assemblées Générales 

- Le  Rôle des Commissions centrales. 

 
La CCSR constate :  
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Que les modifications statutaires envisagées dans un délai aussi court : 
 

- Poseraient trop de problèmes d’organisation (AG et Vie FFVB : compétitions, licences, inscriptions)  

- Ne résoudraient pas les problèmes de gouvernance 

- Ne permettraient pas d’avoir une vision réaliste et objective sur les problèmes financiers de la FFVB 

- Ne mettraient pas une nouvelle équipe dans une situation suffisamment saine pour instaurer une véritable 

politique fédérale. 

- Qu’il  n’est pas concevable d’exiger de régler un problème structurel en 10 jours alors que des échanges et 

une concertation sont obligatoires avec les clubs, les ligues et les comités départementaux pour recréer une 

confiance nécessaire. 

-  
-  
- V  
- V  
- V  

La CCSR propose d’informer le Ministère des difficultés rencontrées sur le planning permettant d’assurer un 
véritable redressement de la FFVB. 
 
La CCSR : 
 
Demande au Conseil National de Ligues d’établir les règles nécessaires à une transformation concertée : 
 
De transmettre sans délai ce texte au groupe de réflexion pour « une nouvelle gouvernance fédérale » 
 
De diffuser ce texte aux présidents des différentes structures (ligues, comités, clubs). 
 

 
 

2. EQUIPES DES CENTRES DE FORMATION (POLES FRANCE) 
 
Exposé :  
 
LA CCSR constate que l’application des articles  33, 44 et  53 du RGEN ont provoqué des appels, des questions et des  
protestations des équipes des poules concernées face aux situations sportives des équipes de pôles :  
 
Les contestations des équipes relégables ou accédantes peuvent être suivies de procédures de conciliation au 
CNOSF. 
 
La CCSR constate que les dispositions réglementaires actuelles sont susceptibles de remettre en cause l’aléa sportif 
garant de l’équité des championnats de Nationale 1, 2 et 3. 
 
Le fait que ces équipes ne soient pas reléguées ou qu’elles accèdent automatiquement dans la division supérieure 
n’est pas défendable au vue des résultats obtenues par certaine de ces équipes. 
 

La CCSR propose abandon de ces dispositions (Articles 33, 44 et 53) et son remplacement par:  
 
 Solution 1 : L’obligation pour les équipes de pôles d’évoluer dans un championnat N1 ou N2 ou N3 décidé par la 
DTN en fonction du niveau de jeu de formation sans pouvoir effectuer de changement de poule d’une  année sur 
l’autre. Le classement public tiendra compte de tous les résultats  et un classement excluant tous les matches 
contre les équipes de pôle, qui permettra de décider des clubs accédants ou rétrogradés en toute équité sportive. 
 
Solution 2 : les équipes de pole sont intégralement soumises aux mêmes règles sportives des autres équipes de la 
poule et ne peuvent dérogées aux règlements de la FFVB. 
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Remarque : L’accès des équipes des pôles aux divisions de la LNV, devrait faire partie d’une annexe d’une annexe 
de la convention FFVB/LNV étant donné la situation administrative particulière des équipes de pôle France.  

 

 

3. TRIPLE SURCLASSEMENT 
 

La CCSR constate : 
 
Pour les féminines :  
 
Que les règles de triple surclassement soulèvent des questions d’interprétation sur les conditions d’application de la 
part des membres de la DTN ou chargé de mission 
 
L’entrée en pôle peut être ressentie comme une obligation. 
 
Ce dispositif devient dans les faits proche d‘une situation de discrimination contestable. 
 
Cette réglementation est difficile à comprendre pour les joueuses en championnat régional ou en équipes de 
nationale qui ne peuvent pas disposer d’un dispositif analogue. 
 
 
Pour les masculins :  
 
La proposition de la CCM pose des problèmes d’application n’étant pas en accord avec une rédaction strictement 
réglementaire. 
 
 

La CCSR décide :  
 
- L’abandon du système de triple surclassement  pour les féminines en l’état. 
 
De le permettre seulement à titre exceptionnel et dérogatoire pour les minimes filles  et dans les conditions 
suivantes : 
La demande doit être cosignée par le  Directeur Technique National et le médecin du pole deux mois après 
l’entrée effective de la joueuse (ou du médecin de l’équipe de France après une sélection en Equipe de France). 
Le dispositif médical (examen complémentaire au double surclassement et le suivi médical pendant l’année) sera 
déterminé par la CCM et figurera au règlement médical 
La FFVB CCSR attribuera le triple surclassement après l’avis du médecin fédéral 
L’Article 17 du RG prévoit la possibilité d’un triple surclassement uniquement selon les dispositions du règlement 
médical pour les joueuses évoluant en championnat national.  
 
- Le retrait de la proposition de CCM pour les masculins. 

 

 

 

 

 
 
 
Le Président, La Secrétaire de Séance, 
Daniel MURAIL.- Monique BRUGIER 

 

 

 

Destinataires : Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer- Membres du Comité 
Directeur Fédéral - Membres de la CCSR - Diffusion Interne 


